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	- ANNEXE 3 -
REGIME DE SANCTIONS COMPLEMENTAIRE, SPECIFIQUE A L’INTERVENTION 70.29 - API




	Engagement spécifique
	Sanction ou impact

	Détenir un nombre de colonies toujours au moins égal au nombre de colonies engagées
	Si nombre toujours supérieur à 60
	Montant de la dotation
X
1 - (Nombre de colonies minimal atteint dans l'année /Nombre de colonies engagées)

	
	Si nombre inférieur à 60 durant l'année
	Montant total de la dotation

	Détenir au moins trois emplacements
	Montant de la dotation

	Engager un emplacement supplémentaire par tranche de 20 colonies engagées
	Montant de la dotation
X
1- (Nombre d'emplacements engagés / Nombre d'emplacements nécessaires)

	Respecter une durée minimale d'occupation de 4 semaines sur chaque emplacement
	Emplacement non comptabilisé en cas de non-respect de l’obligation

	Respecter une distance minimale de 1 000 mètres entre 2 emplacements, sauf obstacles naturels, auquel cas la distance minimale est portée à 500 mètres
	Emplacement non comptabilisé en cas de non-respect de l’obligation

	Placer la moitié des emplacements engagés dans une zone intéressante au titre de la biodiversité durant une période d'au moins 4 semaines
	Emplacement non comptabilisé en cas de non-respect de l’obligation

	Enregistrer les emplacements des colonies engagées sur le registre d'élevage
	Montant total de la dotation

	Non-respect des exigences liées à la conditionnalité
	Une réduction proportionnée de l’aide pour l’année considérée sur l’ensemble des aides PAC sera appliquée, conformément à l’arrêté ministériel relatif à la mise en œuvre de la conditionnalité.


	Au moment du dépôt de la demande d’aide, j’atteste :

	|_|
	Avoir pris connaissance du régime complémentaire de sanction (en sus du régime de sanction prévu en annexes 1 et 2)




	SIGNATURE

	Fait à 
	
	Le
	

	Nom du signataire
	

	Qualité du signataire
	

	Signature et cachet
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